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Texte de la question

M. Lucien Degauchy appelle l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès du ministre de l'économie, de
l'industrie et du numérique, chargée du commerce, de l'artisanat, de la consommation et de l'économie sociale
et solidaire sur les revendications des retraités de l'artisanat. Ils estiment que leur situation est de plus en plus
précaire: les pensions n'ont été revalorisées que de 0,1 % en 2015, après avoir été gelées en 2014, la demi-part
des veuves n'existe plus, la taxe de contribution additionnelle de solidarité pour l'autonomie de 0,3 % sur les
retraites a été instaurée, les majorations de retraite pour charge de famille ont été fiscalisées. Quant à la
protection sociale, les complémentaires santé ont augmenté leurs tarifs et l'assurance maladie ne fait pas face
aux besoins. Il souhaite savoir par quels moyens le Gouvernement envisage de répondre aux attentes légitimes
des retraités de l’artisanat.
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